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CONCOURS DONNANT ACCES AU GRADE
D’AUXILIAIRE DE PUERICULTURE

PRINCIPAL DE 2ème CLASSE



LES FONCTIONS

Conformément aux dispositions du décret n° 92-865 du 28 août 1992, les auxiliaires de puériculture
constituent un cadre d’emplois médico-social de catégorie C au sens de l’article 13 de la loi du 13 juillet
1983, soumis aux dispositions du décret n°2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières
des fonctionnaires de la catégorie C de la fonction publique territoriale.

Le présent cadre d’emplois comprend les grades d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe et
d’auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe.

Les auxiliaires de puériculture participent à l’élaboration et au suivi du projet de vie de l’établissement.
Ils prennent en charge l’enfant individuellement et en groupe, collaborent à la distribution des soins
quotidiens et mènent les activités d’éveil qui contribuent au développement de l’enfant.

LE CONCOURS

1. Les conditions générales d’accès à la Fonction Publique Territoriale :

Les candidats doivent remplir les conditions suivantes :

- posséder la nationalité française ou celle de l’un des Etats membres de l’Union européenne ou
d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen,

- jouir de leurs droits civiques dans l’Etat dont ils sont ressortissants,
- ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions,
- se trouver en position régulière au regard des lois sur le Service National de l’Etat dont ils sont

ressortissants,
- remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction compte tenu des

possibilités de compensation du handicap.

Dispositions applicables aux candidats en situation de handicap :

La loi du 26 janvier 1984 modifiée (article 35) prévoit qu’aucun candidat ne peut être écarté, en raison de
son handicap, d'un concours ou d'un emploi de la fonction publique, sauf si son handicap a été déclaré
incompatible avec la fonction postulée à la suite de l'examen médical destiné à évaluer son aptitude à
l'exercice de sa fonction, réalisé en application des dispositions du 5° de l'article 5 ou du 4° de l'article 5
bis du titre Ier du statut général des fonctionnaires. Des dérogations aux règles normales de déroulement
des concours, des procédures de recrutement et des examens sont prévues afin d'adapter la durée et le
fractionnement des épreuves à la situation des candidats en situation de handicap ou de leur apporter les
aides humaines et techniques nécessaires précisées par eux préalablement au déroulement des épreuves.
Des temps de repos suffisants sont accordés à ces candidats entre deux épreuves successives, de manière à
leur permettre de composer dans des conditions compatibles avec leur situation.

Toute personne en situation de handicap, souhaitant bénéficier des aménagements prévus par la
réglementation doit en faire la demande et doit produire un certificat médical délivré par un médecin
agréé, qui ne doit pas être le médecin traitant (article 4 du décret n°86-442 modifié du 14 mars 1986
relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des commissions de
réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés
de maladie des fonctionnaires).
Ce certificat médical, qui doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves,
établit la compatibilité du handicap avec le ou les emplois auxquels le concours ou l’examen donne accès,
compte tenu des possibilités de compensation du handicap et précise la nature des aides humaines et



techniques ainsi que les aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu de la
nature et de la durée des épreuves, de composer dans des conditions compatibles avec leur situation.

2. Les conditions générales d’accès au cadre d’emplois :

Le recrutement en qualité d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe intervient après inscription
sur une liste d’aptitude établie en application des dispositions de l’article 36 de la loi du 26 janvier 1984.

3. Les conditions d’inscription au concours :

Sont admis à se présenter au concours les candidats titulaires de l’un des diplômes ou titres mentionnés
aux articles L4392-1 et L4392-2 du code de la santé publique.

Ce concours est également ouvert aux personnes ayant satisfait, après 1971, à l’examen de passage de
première en deuxième année du diplôme d’Etat d’infirmier ou, après 1979, du diplôme d’infirmier de
secteur psychiatrique.

Diplômes européens :
Les candidats titulaires d’une autorisation d’exercer les fonctions d’auxiliaire de puériculture en France
délivrée par le Ministère en charge de la santé après vérification notamment, des titres de formation
obtenus dans un Etat membre de la Communauté Européenne, bénéficient des mêmes droits que les
titulaires du diplôme professionnel d’auxiliaire de puériculture.

4. Nature de l’épreuve :

Le concours de recrutement comprend une épreuve unique d’admission qui consiste en un entretien
permettant d’apprécier les capacités professionnelles du candidat, ses motivations et son aptitude à
exercer les missions incombant aux membres du cadre d’emplois concerné (durée : 15 minutes).

5. Etablissement de la liste d’aptitude :

Chaque concours donne lieu à l’établissement d’une liste d’aptitude classant par ordre alphabétique les
candidats déclarés aptes par le jury. Sa validité est nationale. L’inscription sur liste d’aptitude ne vaut pas
recrutement ; seules les collectivités territoriales et leurs établissements publics ont le pouvoir de nommer
un lauréat.

La durée de validité de la liste d’aptitude est de deux ans. Elle est reconduite d’une année, voire de deux
années supplémentaires, pour les lauréats non-nommés. Pour bénéficier d’une réinscription sur la liste
d’aptitude pour une troisième ou une quatrième année, le lauréat doit en faire la demande par écrit, un
mois avant le terme de la deuxième année ou de la troisième année.

Le décompte de cette période de quatre ans est suspendu pendant la durée des congés : parental, de
maternité, d’adoption, de présence parentale et d’accompagnement d’une personne en fin de vie, ainsi que
du congé de longue durée et de celle de l’accomplissement des obligations du Service National. Il est
également suspendu pour les élus locaux jusqu’au terme de leur mandat. Il est également suspendu
lorsqu’un agent contractuel est recruté pour pourvoir un emploi permanent sur le fondement de l’article 3-
1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 alors qu’il est inscrit sur une liste d’aptitude d’accès à un cadre
d’emplois dont les missions correspondent à l’emploi qu’il occupe.
Le décompte de cette période de quatre ans est également suspendu pour la personne qui a conclu un
engagement de service civique prévu à l’article L. 120-1 du Code du Service National, à la demande de
cette personne, jusqu’à la fin de cet engagement.



Lorsqu’il est mis fin au stage par l’autorité territoriale en raison de la suppression de l’emploi ou pour
toute autre cause ne tenant pas à la manière de servir, le fonctionnaire territorial stagiaire est, à sa
demande, réinscrit de droit sur la liste d’aptitude. Il y demeure inscrit jusqu’à l’expiration du délai de
quatre ans à compter de son inscription initiale ou, si aucun concours n’a été organisé dans ce délai,
jusqu’à la date d’organisation d’un nouveau concours.

Un candidat déclaré apte à plusieurs concours d’un même cadre d’emplois opte pour son inscription sur
une seule liste. Il informe de son choix, par lettre recommandée avec avis de réception, chaque autorité
organisatrice dudit concours, dans un délai de 15 jours à compter de la notification de son admission.

LA CARRIERE

1. La nomination :

Les lauréats doivent eux-mêmes chercher un poste :
- en envoyant des candidatures spontanées aux collectivités territoriales,
- en répondant à des offres d’emploi.

Les candidats inscrits sur une liste d’aptitude au grade d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe
et recrutés sur un emploi d’une collectivité ou d’un établissement public sont nommés stagiaires par
l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination pour une durée d’un an.
Dans l’année qui suit leur nomination, les agents sont astreints à suivre une formation d’intégration, dans
les conditions prévues par le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire
obligatoire des fonctionnaires territoriaux et pour une durée totale de 5 jours.

La titularisation des stagiaires intervient, par décision de l’autorité territoriale, à la fin du stage au vu
notamment d’une attestation de suivi de la formation d’intégration établie par le Centre National de la
Fonction Publique Territoriale.
Lorsque la titularisation n’est pas prononcée, le stagiaire est :

- soit licencié s’il n’avait pas préalablement la qualité de fonctionnaire,
- soit réintégré dans son grade d’origine.

Toutefois, l’autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage soit prolongée
d’une durée maximale d’un an.

2. Les perspectives et la rémunération :

Le grade d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe comprend 12 échelons.
A chaque échelon correspondent un indice brut et un indice majoré déterminant la rémunération.

Echelle C2
Echelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Durée 1 an 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 3 ans 3 ans 4 ans
Indice
Brut

353 354 358 362 374 381 403 430 444 459 471 483

Indice
majoré

329 330 333 336 345 351 364 380 390 402 411 418


